
Feuillet n° 2022-288 

\ EXTRAIT DU REGISTRE DES 
PN\ .: DÉLIBÉRATIONS | 

® DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 
Fillière N° 2022125 

Séance du 14 novembre 2022 

A dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 
régulièrement convoqué le 08 novembre 2022, s'est réuni 

dans les locaux de la salle Jean Bouvet, 
sise 177 Rte du Praz -— Les Ollières — 

74370 FILLIÈRE, conformément à 
la délibération n°2020-76 du 14 septembre 2020 

qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous 
la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 24 - Pouvoir : 2 - Votants : 26 
  

OBJET : DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT 
DE LA HAUTE- SAVOIE POUR 4 LOGEMENTS PLS (ROUTE DES LAFFINS -— 
THORENS-GLIERES)       

Présents : ALAIS I. — ALESINA C. — ANSELME C. — BÉVILLARD J-P. — BOCQUET J. - BOUCLIER S. — BURDIN C. — 
CHEVALLIER M. - DAUBERCIES M-C. - DELLILE M. — DITTA €. - DUPONT C. - ESCALON-DESTRUEL J-S. - 
FILLION L. — JACOB C. - MAXENTI J-C. - MERCIER-GUYON C. - NICOLAS A. - ODORICO L. — PONTAIS M. — 
REYDET N. - RIGOBERT S. — RUBIN-DELANCHY J-Y. - SELLECCHIA É. 

Excusés : BERTHOLIO C. - RÉVEILLON É. (pouvoir à ALAIS 1.). - ROPHILLE C. (pouvoir à ANSELME C.) 

Absents : ALLEGRET-PILOT A. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. - HUCHET C. — LAFFIN C. - VINDRET R. 

Secrétaire de séance : ALESINA C. 

Entendu l’exposé suivant : 

Dans le cadre de l'opération de construction de 4 logements PLS situés route des laffins 
74570 FILLIERE, la commune de Fillière est sollicitée pour apporter une garantie d'emprunt, 
conclue entre l'emprunteur, l'Office Public de l'Habitat de la Haute- Savoie, et le prêteur, la 
Caisse des Dépôts et Consignations. 

Aussi, 

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales, 
Wu l'article 2305 du Code civil, 
Vu le Contrat de Prêt N° 140594 en annexe signé entre : OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT 
DE LA HAUTE SAVOIE ci-après l'emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations 
(annexes - contrat de prêt pour l'opération FILLIERE — Route des Laffins ; et — taux 
d'amortissements provisoires). 

Considérant que la garantie est apportée aux conditions suivantes : 

- La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et 
jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes 
contractuellement dues par l'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d'exigibilité. 

- Sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts 
et consignations, la collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à 
l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

e ACCORDE la garantie de la commune de Filière à hauteur de 50,00 % pour le 
remboursement d'un Prêt d’un montant total de 719283,00 euros souscrit par 
l'emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt N° 
140594 constitué de 3 Ligne(s) du Prêt. La garantie de la collectivité est accordée 
à hauteur de la somme en principal de 359641,50 euros augmentée de 
l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. Ledit 
contrat est joint en annexe, 

e ACCEPTE les conditions de la garantie comme expliquées ci-dessus, 

e  S'ENGAGE pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

Le secrétaire de séance Le Maire 
Christelle ALESINA Christian ANSELME 

Certifié exécutoire par le M. le Maire 
compte-tenu de la transmissi 

É'TDÉC. À en Préfecture le : 
Publication le : 

  

         

 


